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La seconde commission, dite de recrutement, s'occupant spöcialement

de la repartition des recrues aux diverses armes, devra procöder
ä" un examen general qui ne pourra pas facilement se faire en

meme temps que la visite corporelle, laquelle a lieu homme par
homme.

Pour le triage des recrues, les diverses armes sont representees
dans la commissjon de recrutement, par suite d'une disposition du
projet. Afin d'harmoniser les interets de ces diverses armes et leurs
demandes qui pourraient etre en Opposition reeiproque, il est necessaire

qu'une personnalite impartiale preside aux deliberations de la
commission et tienne la balance egale entre tous. On a trouve que le
divisionnaire ötait le mieux qualifie pour ce röle pondörateur, vu qu'il
reunit toules les armes sous son commandement et qu'il ne peut
avoir ainsi aucune preference pour l'une plutöt que pour l'autre.

Dans le meme sens s'exercera l'activite du commandant d'arrondissement,

aussi membre de la commission de recrutement; celui-ci, par
sa connaissance du personnel et des circonstances locales, pourra
rendre de bons Services; en meine temps, il representera le canton
dans le sens de l'article 14 de la loi militaire cite plus haut.

L'exöcution de l'obligation du service se fait dans toule la Suisse
d'apres des prescriptions identiques. Entr'autres les registres ä tenir
sont prescrits par la Conföderation, en vertu du reglement donnant
ainsi suite ä l'art. 24 de la loi organique.

L'ordonnance du 31 mars 1875, dans laquelle ont pris place diverses

dispositions de notre premier projet, cessera d'etre en vigueur
quand Ie nouveau reglement sera adoptö, car alors la formation des
nouveaux corps, qui avait motivö cette ordonnance, sera accomplie.

La tenue des contröles militaires reposera sur une liste, dressöe par
commune, de tous les citoyens suisses ayant l'äge du service militaire.
Ces listes seront lenues par les commandants d'arrondissements; un
double par les chefs de sections.

A cöte de ces listes, dans lesquelles seront compris aussi les
citoyens soumis ä la taxe militaire, on etablira d'autres lisles oü figu-
reront les citoyens faisant le service reel, dressees par unite de Iroupe
el tenues par le chef de cette unite ou par un de ses subordonnes.
Ces listes s'appelleront Contröles de corps.

Un important moyen de procurer l'exöcution de l'obligation du
Service a etö trouve par la commission dans l'introduction du livret de
service. Cette innovalion, convenablement comprise, forcera au Service

un grand nombre de gens qui y echappaient jusqu'ici, ou les
astreindra ä la taxe militaire. Pour cela il faudra, il est vrai, que les
autoritös civiles s'appliquent ä bien executer le reglement, et qu'elles
contrölent les changemenls de domicile des hommes soumis au
service. (A suivre.)

LES MANCEUVRES D'AUTOMNE DE L'ARMEE ALLEMANDE

Sous ce titre, la Nord-Deutsche-Zeitung a publie röcemment, d'aprös la Gazette
de Cologne, des renseignements paraissant provenir d'une source compölente :

« Ceux, dit ce Journal, qui ont suivi avec quelque attention les exercices de

nos troupes durant les dix dernieres annees auront constate un contraste frappant
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entre ce qui se faisait jadis et ce qui se fait aujourd'hui. Avant nos trois
dernieres campagnes, les manoeuvres d'automne de l'armee allemande constitu3icnt
bien, il est vrai, une öcole de la guerre, mais les etudes que l'on faisait ölaient

purement theoriques, el cela parce que ni les mailres ni les eleves n'avaient vu le
feu. Aujourd'hui l'on cherche ä tirer parli des experiences failes, et, dans la

pratique, lout officier recule devant les siluations qui lui paraissent inlenablesä la

suite des connaissances qu'il a acquises et des fails qu'il a pu constater de ses

yeux sur le champ de bataille.
On a reconnu que la majeure partie des succes mililaires obicnus par l'armee

allemande sont Jus ä la rapidilö de ses marches. Aussi s'efforce-l-on aujourd'hui
de marcher rapidemenl, dans le plus grand ordre el avec un developpement frontal

correspondant aux necessitös du moment et aux posilions de l'ennemi. En toul
temps la moitie de la route esl laissee libre, afin de faciliter la circulalion des

ötats-majors, des adjudants, de l'artillerie el de la cavalerie. Les trains de bagages
sonl organisös militairement el sur la ligne de bataille on trouve ä peine quelques
charretles de cantiniers.

L'infanterie et l'artillerie marchent dans la formalion qui leur est la plus commode

et en toute securite, car la cavalerie les preccde et se charge d'observer
la marche de l'ennemi et d'eclairer complelement le terrain. — Dans les directions

importantes, on detache des patrouilles d'officiers, composees d'un officier et
de trois ä six cavaliers qui lui sonl adjoints pour le servi 'e des depöches ä envoyer
en ariere et pour le defendre en cas de rencontre fächeuse. Ces patrouilles entou-
rent l'ennemi, penetrenl sur ses lignes d'avanl-postes, suivenl ses mouvements,
l'accompagnent et cherchent ä liier de tous les indices qu'elles peuvent recueillir
des conclusions sur ses intenlions.

C'est sur les rapporls des patrouilles que le commandanl en chef determine ses

mouvements. De celle fagon, le service de !a cavalerie a ete peu ä peu enlierement

modine. Au lieu de la placer comme aulrefois sur les ailes de l'armee ou
meme derriere les lignes, la cavalerie marche aujourd'hui en avant, arrete la
marche de l'ennemi, l'oblige ä se döployer et assure ä l'infanterie sa liberte d'ae-
tion.

Dans les inslructions des annees pröeödentes, les « lentatives » (das Probiren)
jouaienl un grand röle. On lentait de prendre une foret ou un village pour le plaisir

d'essayer. Aujourd'hui on procede beaucoup plus serieusement. Ou l'on juge
que Ies circonstances exigenl ia prise de possession de la foröt ou du village, ou
on estime, au contraire, que cela n'esl pas necessaire. Dans ce dernier cas, on
s'abstient de toule tentative, dans le premier, au contraire, on propoilionne, des
le döbut du combat, tous les moyens donl on peut disposer d'apres le but que l'on
veut et que l'on doit atteindre. On commence par faire agir aulant d'arlillerie que
possible, parce que celle arme peut procurer de grands avantages sans s'exposer
elle-meme ä des pertes aussi sensibles que 1'infanterie. En effet, un espace de

cent pas oecupö par l'artillerie porle environ 8 bouches ä feu, 45 chevaux et
48 hommes, qui, en oulre, ne sont pas serres les uns contre les autres, tandis

que le möme espace oecupe par l'inlanterie expose aux projectiles de l'ennemi
500 hommes serres en masse compacte. En oulre, l'artillerie ouvre son feu ä

3,000 pas et l'infanterie ä peine ä 1500. En somme, dans toul combat, on ulilise
aujourd'hui autant d'artillerie que possible.

Celte circonstance et Teilet meurtrier du feu de l'infanterie rendent impossible
toule attaque de front sur un terrain decouvert; aussi s'applique-t-on partout ä

obtenir par des manoeuvres habiles de grands avantages sans s'exposer ä subir des

pertes trop considerables. L'artillerie continue son feu tout en avancent, 1'infanterie

la suit ou marche sur les ailes, afin de ne pas gener son tir, et s'approche
ainsi de l'ennemi en faisant usage de ses armes partout oü cela est possible. A
mesure qu'on se rapproche de l'ennemi, l'artillerie s'arröte, l'infanterie continue
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sa marche, la fusillade devient plus nourrie, plus intense, jusqu'ä eclater dans des

proporlions telles que, meme dans de simples manoeuvres, le bruit seul en esi

presque insupportable, comme l'observation en a ötö faite ä plusieurs reprises.
C'est ce moment decisif qui marque la derniere phase du combat, car il est rare
que l'ennemi resle dans ses positions au point d'obliger l'assaillant ä faire usage
de la ba'ionnelte. L'un ou l'aulre doit ceder ä l'action du feu ; si c'est l'assaillant
il ne pourra s'approchcr, si c'est le defenseur il devra quilter la place avant que le

feu de vitesse le cloue sur le sol.
La maniere dont on ulilise Ie succes obtenu est aussi tout autre qu'il y a dix

ans. Lorsque l'infanterie a reussi ä occuper la position, eile ne se met pas ä la

poursuite de l'ennemi, comme cela se pratiquait jadis, car en couranl eile ne
peut pas agir. Elle reste donc en place et continue son feu jusqu'ä l'arrivöe de

l'artillerie, qui alors se charge de la veritable poursuite.
Les experiences de la guerre ont ele egalement tres uliles pour ce qui concerne

la distribution des iroupes sur le terrain. Precedemment, on couvrail le champ de

manceuvres de petits detachements et de corps de troupes sans nombre; on voulait
se couvrir parlout, tout occuper. Aujourd'hui on sait, au contraire, qu'il ne s'agit
que d'une .chose, c'esl d'ötre plus fort que l'ennemi sur certains points donnös.
On est donc trös avare de ses forces, chacun elant convaincu de son entiere securile,

lorsque, sur les poinls importants, on est sous tous les rapports plus fort que
l'ennemi.

Ces regles sonl observees par le simple capitaine aussi bien que par le general
commandant en chef. Tous deux ont vu la guerre de leurs yeux et ont pu constater

par expörience ce qu'il cn coütait d'exposer sans utilite les troupes.
Enfin, il est une derniere Observation qu'auronl faite tous ceux qui ont suivi

avec quelque attention nos manoeuvres d'automne. On pourrait comprendre, sinon

excuser, qu'une armöe qui vient de faire trois campagnes heureuses, qui en porte
les trophees avec eile, et qui a vaincu la meilleure armee d'Europe, executät ces
exercices avec une certaine nonchalance. Mais non, le soldat allemand a fait

preuve dans ces manoeuvres du möme sentiment du devoir el du möme zele pour
)e service que dans les journees oü il combaltait avec son sang pour le salut de
la patrie. »

Modifications aus examens des recrues et öcoles complementaires.

En date du 28 septembre 1875, le Conseil federal suisse, sur la proposilion de

son Departement mililaire, a pris l'arrötö suivant:

| 1er. Les hommes astreints au service militaire par leur äge seront, en möme

temps qu'ils assisteront ä la visite sanitaire, examines sur leur degre d'instruction,

par des experts pödagogiques nommes par le Döpartement militaire.
$ 2. Les experts sont autorisös ä se faire presenter, pour constater le degre

d'instruction des recrues qui ont frequente pendant au moins une annee une
öcole au-dessus de l'öcole primaire, des certificats scolaires. Si ces certificats leur
paraissent satisfaisants et dignes de foi, les resultats qui y sont consignes sont
portes sans autre formalite sur les tableaux. Dans la categorie des ecoles ci-dessus
mentionnees renlrent les ecoles industrielles, secondaires el agricoles, les gym-
nases et les universitös, etc.

f 3. Toules les recrues qui ne peuvent pas justifier ou ne peuvent justifier que
d'une maniere insuffisante, par des certificats, d'un degre d'instruclion au-dessus
du programme de l'ecole primaire devront subir un examen special sur les bian-
ches suivantes :

1° Lecture. (Livre de lecture pour les classes moyennes.)
2° Composilion. (Lettre aux parents, expose des etudes des recrues, etc.) Die-
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